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INTRODUCTION  

 

Unigym Gatineau est un club sportif à but non lucratif, fruit du regroupement des quatre clubs de 
gymnastique de la ville de Gatineau. [Ŝ /ƭǳō ǎΩƻŎŎǳǇŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƎȅƳƴŀǎǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ 
territoire de Gatineau depuis septembre 2011. 
 

Le Club intervient à quatre niveaux de développement : 
 
INITIATION Participation ponctuelle visant la découverte de la gymnastique. 
RÉCRÉATION {ΩŀŘǊŜǎǎŜ à des pratiquants de tous âges qui ǎΩŀŘƻƴƴŜƴǘ à la pratique sportive dans 
un  contexte de récréation. 
COMPÉTITION Regroupe les athlètes bénéficiant ŘΩǳƴ encadrement soutenu et régi par une fédération 
sportive. 
  
 

Abréviations 
 

GAF : Gymnastique artistique féminine 
GAM : Gymnastique artistique masculine 

STR : Sports de trampoline 

 
 

[ΨhwD!bL{!¢Lhb 
 
 
 Historique 
 
Le premier conseil ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ formé de représentants de chaque club, a été mis en place au mois 
ŘΩƻŎǘƻōǊŜ нлмлΦ Leur premier mandat fut ŘΩŞǘŀōƭƛǊ les nouvelles bases pour la création ŘΩ¦ƴƛƎȅƳ DŀǘƛƴŜŀǳΦ 
 
Par la ǎǳƛǘŜΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŀ ŜƳōŀǳŎƘŞ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǊǎ нлммΦ Après 
plusieurs mois de travail par la direction générale, les employés et le nouveau conseil ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ les 
activités ŘΩ¦ƴƛƎȅƳ DŀǘƛƴŜŀǳ ont débuté le 1er septembre 2011. 
 
!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ le Club compte 4 centres de services (Gatineau, Aylmer, Hull et Masson-Angers), 2 
environnements satellites (Cantley et Plateau), plus de 7 000 membres uniques, 20 employés à temps plein 
et 130 employés à temps partiel, faisaƴǘ ŘΩ¦ƴƛƎȅƳ DŀǘƛƴŜŀǳ ǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ł Gatineau 
et le plus gros club de gymnastique au Québec. 
 
 

Objectifs 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ principal ŘΩ¦ƴƛƎȅƳ Gatineau est de permettre à tous les gymnastes de ǎΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ et de faire 
des compétitions à un niveau réaliste pour leur succès personnel tout en leur permettant de développer 
leur confiance en soi et le plaisir de faire de la gymnastique 
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Mission 
 

!ȅŀƴǘ ƭΩŀǘƘƭŝǘŜ Ŝǘ ǎŀ ŦŀƳƛƭƭŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǎŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎΣ ¦ƴƛƎȅƳ DŀǘƛƴŜŀǳ όƭŜ /ƭǳōύ Ŝǎǘ ǳƴ Ŏƭǳō sportif 
à but non lucratif, qui regroupe les forces vives de la gymnastique à Gatineau, afin de favoriser la pratique 
de la discipline à tous les niveaux, au bénéfice des citoyens de tous les secteurs de la ville. 

 

 Vision 
 
Unigym Gatineau sera le leader par excellence du développement des sports de gymnastique dans la 
région de l'Outaouais et sera reconnu comme un modèle de développement sportif et de la discipline sur 
le plan local, provincial et national, contribuant ainsi de façon significative au rayonnement et à la 
renommée de la Ville de Gatineau. 

 

Valeurs 
 

 Respect 

 Transparence et honnêteté 

 Qualité 

 Adaptabilité 

 Leadership 
 

Principes 
 

 Les athlètes au centre de nos préoccupations 

 [ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

 [ΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ des ressources 

 La coordination des actions 
 

Slogan 
 

PASSION ς PLAISIR ς PERFORMANCE 

 

Membres 
 

Sont membres du Club : 
 
Tout parent ou tuteur de gymnastes dûment inscrits au club Unigym DŀǘƛƴŜŀǳ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ ƎȅƳƴƛǉǳŜ 
ŎƻǳǊŀƴǘŜ όмŜǊ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ ŀǳ ом ŀƻǶǘύ Ŝǘ ŀȅŀƴǘ ŀŎǉǳƛǘǘŞ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 
 
Voir les Règlements Généraux disponibles sur le site Internet ŘΩ¦ƴƛƎȅƳ Gatineau pour plus de détails. 
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Inscription et cotisation 
 

[ŀ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝǎǘ ǇŀȅŀōƭŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ Ŝǘ 
selon les modalités déterminées par ce dernier. Les inscriptions pour le programme compétitif ont lieu au 
mois ŘΩŀƻǶǘ précédant chaque nouvelle saison. Tous les formulaires et paiements doivent être remis avant 
le 1er septembre de chaque année pour être admissible aux cours. 
 
 

Structure 
 

Unigym DŀǘƛƴŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴ /ƭǳō Ł ōǳǘ ƴƻƴ ƭǳŎǊŀǘƛŦ ǎƻǳǎ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƻǊƳŞ ǇŀǊ 
des bénévoles. Tous les membres sont affiliés à Gymnastique Québec. 
 
Conseil ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
 
[Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ όƳŜƳōǊŜǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎ Ŝƴ Annexe 1ύ ǎƻƴǘ Şƭǳǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ 
générale annuelle qui a normalement lieu à la mi-ƴƻǾŜƳōǊŜΦ [Ŝ ǊƾƭŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ 
ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ /ƭǳō Ŧƻnctionne efficacement selon les politiques en place et de façon sécuritaire. Ils ont 
pour responsabilité de respecter le mandat du Club afin ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ses objectifs. 
 

tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ fonctionnement, voir 
les règlements généraux qui sont disponibles sur le site LƴǘŜǊƴŜǘ ŘΩ¦ƴƛƎȅƳ Gatineau. 
 

 
Organigramme 
 
[ΩƻǊƎŀƴƛƎǊŀƳƳŜ fonctionnel est disponible à lΩAnnexe 2. 
 
 

;ǉǳƛǇŜ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊǎ όмр ŀƴǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎύ 
 

Les ŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊǎ Řǳ /ƭǳō ǎΩŜŦŦƻǊŎŜƴǘ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ƭŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŘΩŜǳȄ-mêmes. Ils sont certifiés par le Programme 
national de certification des entraîneurs (PNCE). Ils maintiennent leur niveau de compétence en participant 
régulièrement à des séances de perfectionnement. Les entraîneurs du Club ŀŘƘŝǊŜƴǘ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘΩŞǘƘƛǉǳŜ 
tel que défini par lΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŎŀƴŀŘƛŜƴƴŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊǎ. Il est disponible sur leur site Internet : 
www.coach.ca. 

 

 
Moniteurs (13-15 ans)  
 
Un moniteur est un entraîneur en formation. Il offre un soutien aux entraîneurs pour la gestion des 
athlètes et de la palestre. Les tâches sont définies par le superviseur du programme. Les athlètes qui sont 
intéressés à devenir moniteurs doivent faire la demande au Chef de secteur. 

http://www.coach.ca/
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COMMUNICATION 
 

Pour nous joindre : Information à lΩAnnexe 3. 
Afin ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ une bonne communication entre le parent et ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ et un suivi de la 
progression de ƭΩŀǘƘƭŝǘŜΣ le Cahier de Suivi de ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ sera rempli par ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ et le parent 
à la fin de chaque mois.  
 
Pour rester à ƭΩŀŦŦǳǘ de toutes les autres informations et nouvelles, un bulletin ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
envoyé tous les mois aux parents. Les autres méthodes que nous utilisons pour communiquer sont : site 
Internet (www.unigymgatineau.com) et la page Facebook et la page Instagram du Club ainsi que les 
babillards électroniques. Nous vous encourageons fortement de consulter les babillards et prendre 
connaissance des dernières communications ainsi que de parler à ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊΦ Nous vous demandons 
également de bien lire ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ dans le bulletin de nouvelles. 
 
EN CAS DE QUESTION OU DIFFICULTÉ ς CHAÎNE DE COMMUNICATION ET NIVEAU 5ΩLb¢9w±9b¢Lhb 
 

1) Attendre 24 heures avant de commencer la communication 
2) Le courriel est la méthode privilégiée. 
3) Prenez rendez-vous avec ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ de votre enfant (problème lors de ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘΣ ƘƻǊŀƛǊŜ ŘŜǎ 

compétitions, etc.). Vous pouvez lui parler brièvement à la fin ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ou fixer un rendez-vous 
avec lui. 

4) Entraîneur-Chef (Gatineau) Chef de secteur (Gatineau, Aylmer, Buckingham et Hull) ou direction technique 
(Sport-Études) - prochain niveau ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎƛ Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ ǘŜƴǘŞ ŘŜ ǊŞƎƭŜǊ ƭŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ 
Ŝǘ Ǿƻǳǎ ƴΩşǘŜǎ Ǉŀǎ satisfait du résultat. 

5) La Directrice technique ς prochain niveau ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ si vous ƴΩŀǾŜȊ pas la réponse souhaitée de 
ƭΩEntraîneur-chef ou Chef de secteur. 

6) La Directrice générale ς ǇǊƻŎƘŀƛƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎƛ Ǿƻǳǎ ƴΩŀǾŜȊ Ǉŀǎ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜ de la 
Directrice technique. 

7) Si ƭΩƛƴǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ persiste, la personne peut déposer une plainte par écrit par ƭΩŜƴǘǊŜƳƛǎŜ de la procédure 
de gestion de plaintes du Club (Voir Annexe 4). 
 
Rendez-vous 
Les rencontres entre parents et entraîneurs peuvent avoir lieu avant ou après un entraînement, sur rendez-
vous seulement. Les entraîneurs se réservent le droit de limiter la durée des rencontres. Vous pouvez 
parler aux entraîneurs ou laisser un message au Club si vous désirez planifier une rencontre. 
 
 

RÈGLEMENTS 
 
Chaque athlète et chaque parent doit prendre connaissance et suivre les règles générales de la palestre 
ainsi que ƭŜ ŎƻŘŜ ŘΩŞǘƘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ. (Voir Annexes 5 et 6). 

http://www.unigymgatineau.com/
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Ihw!Lw9 5Ω9b¢w!Ob9a9b¢ 
 
La période ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ǎΩŞǘŜƴŘ du début septembre à la fin août. Un horaire ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ 
ŘƛǎǘǊƛōǳŞ ŘŜǳȄ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ŀƴƴŞŜ Υ ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ ǊŞƎǳƭƛŜǊ όǎŜǇǘŜƳōǊŜ Ł Ƨǳƛƴύ Ŝƴ ŀƻǶǘ Ŝǘ ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ ŘΩŞǘŞ ŀǳ mois 
ŘΩŀǾǊƛƭΦ ¦ƴŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ т Ł у ǎŜƳŀƛƴŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŞǘŞ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ŝǎǘ ǊŜǉǳƛǎŜ ŀŦƛƴ de conserver 
sa place au programme compétitif. 
 

[ΩƘƻǊŀƛǊŜ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǎŜ ƧƻƛƴŘǊŜ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜ ƎǊƻǳǇŜ 
ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ à moins ŘΩǳƴŜ entente avec ƭΩ9ƴǘǊŀƞƴŜǳǊ-chef (Gatineau) ou le Chef de secteur (Aylmer ou 
Masson-Angers ou Hull). 
 
tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ƎǊƻǳǇŜǎ doivent 
ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ Ǌŀǘƛƻǎ Şǘŀōƭƛǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƭǳō Ŝǘ ƭΩŀǎǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊǎ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ƭŜǳǊ qualification ainsi 
que de leur disponibilité. Les critères pour les changements et la constitution des groupes sont la catégorie, 
ƭΩŃƎŜ et la maturité, le potentiel, les mouvements maîtrisés, la performance ainsi que les objectifs de 
ƭΩŀǘƘƭŝǘŜ et du parent. 
 
 

PONCTUALITÉ ET PRÉSENCE 
 

Nous demandons à tous les athlètes ŘΩŀǊǊƛǾŜǊ à ƭΩƘŜǳǊŜ prévue aux pratiques et de quitter la palestre à la fin 
du cours. 
 
¢ƻǳǘ ŀǘƘƭŝǘŜ ǉǳƛ Řƻƛǘ ǉǳƛǘǘŜǊ ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ŀǾŀƴǘ ƭŀ Ŧƛƴ Řƻƛǘ ŀǾƻƛǊ ƭŀ ǇŜǊƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƴǘ Ŝǘ Řƻƛǘ Ŝƴ 
informer ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ au début de ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘΦ 
 
Tout athlète qui manque un entraînement doit justifier son absence avec son entraîneur le plus tôt 
ǇƻǎǎƛōƭŜΦ {ƛ ǳƴ ŀǘƘƭŝǘŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ ǎƻƴ ŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ŘŜ ǎƻƴ ŀōǎŜƴŎŜΣ ƛƭ ǇŜǳǘ laisser un 
message au Club. 
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5Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ р Ϸ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ мл ƳƛƴǳǘŜǎ ŘŜ ǊŜǘŀǊŘΣ ǇŀȅŀōƭŜs directement à ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ 
présent. 
Si un parent est en retard à la fin du cours de son enfant, il doit rémunérer ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ qui est resté avec 
son enfant. P. ex. Υ [Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŜ Ł нл Ƙ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǊŜƴǘ ŀǊǊƛǾŜ Ł нл Ƙ олΦ 5Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ мр Ϸ 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ être remis à ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘΦ 
 

TENUE VESTIMENTAIRE 
 

Règlements pour tous 
[ƻǊǎ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŀǳȄΣ ƭŜ ƳŀƛƭƭƻǘΣ le sac et le survêtement du Club sont 
ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘΩŀǾƛǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘǊƛŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ǾşǘŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ être bien 
entretenus et la grandeur doit être appropriée pour la taille ŘŜ ƭΩŀǘƘƭŝǘŜΦ 
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[Ŝǎ ƎȅƳƴŀǎǘŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǾşǘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ƎȅƳƴŀǎŜΦ Aucun 
vêtement ou accessoire ne doit être laissé à la traîne dans les palestres. Les vêtements doivent être rangés 
aux vestiaires ou dans les casiers. 

 

Pour raison de sécurité, le port des bijoux est strictement interdit. 
 
Filles 
Pour ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘΣ les filles doivent porter un maillot de gymnastique. Le port de cuissard noir est 
également permis*. Des maillots de gymnastique et des cuissards sont vendus à chacun des centres 
ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴt. 
 

* Les entraîneurs peuvent limiter le port de cuissard selon leur discrétion pour mieux préparer les filles à 
une situation de compétition. Si une fille doit absolument porter un cuissard pour des raisons personnelles, 
nous lui ŘŜƳŀƴŘƻƴǎ ŘΩŜƴ ǇŀǊƭŜǊ directement Ł ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊΦ 
 
Garçons 
Les garçons doivent ǎΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ en costume de gymnastique pour homme consistant ŘΩǳƴ singlet ƻǳ ŘΩǳƴŜ 
camisole de sport et de shorts de spƻǊǘ Ŝǘκƻǳ ŦǳǎŜŀǳΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘŜ ǎΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǘƻǊǎŜ ƴǳ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ 
autorisation de la direction.  
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[Ŝǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ ŎƻƴǎǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ŀǘƘƭŝǘŜǎ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǳǊǎ objectifs. Les 
ŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊǎ ǎΩŀǘǘŜƴŘŜƴǘ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǘƘƭŝǘŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ Ŝǘ ǎΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ǎŞǊƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǘƻǳǘ temps. Nous 
nous attendons à ce que tous les athlètes démontrent une attitude positive et une bonne éthique sportive 
tout au long ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ (Voir Annexe 6 ς Code ŘΩŞǘƘƛǉǳŜ et engagements) 

 

POLITIQUE DE DISCIPLINE 
 

1. [Ŝ /ƭǳō ǎŜ ŘƻǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇƘƛƭƻǎƻǇƘƛŜ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ŀƛŘŜǊ ƭŜǎ entraîneurs à gérer les situations 
problématiques liées à la discipline, au comportement ou au code ŘΩŞǘƘƛǉǳŜ et ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎΦ 

2. Les athlètes doivent respecter le code de conduite ainsi que les règlements du Club. La non-conformité 
entraînera des mesures disciplinaires en lien avec la sévérité. 

3. Les athlètes doivent répondre aux exigences de leur programme communiquées lors de ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ et 
lors des rencontres de parents au ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

4. Si un athlète ne respecte pas les règlements ou les codes de conduite, un plan 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ sera établi et lΩŀǘƘƭŝǘŜ ǎŜǊŀ Ŝƴ probation. Si le comportement continue : 
Mesures disciplinaires (voir Annexe 7) 
1er avertissement : Verbal à ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ doit modifier le comportement 
2e avertissement : Retrait du groupe (demeure à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ la palestre, maximum 10 
minutes, durée en fonction de ƭΩŃƎŜ Ŝǘ de la situation) 
3e ŀǾŜǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ {ǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ  
4e avertissement : Suspension ŘΩǳƴŜ ǎŜƳŀƛƴŜ 
5e avertissement : Expulsion de ƭΩŞǉǳƛǇŜ compétitive 
 

Si un entraîneur doit imposer une mesure disciplinaire, les parents et la Directrice technique seront 
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toujours avisés (note à la maison pour le 1er avertissement et appel pour le 2e avertissement) et nous 
demandons leur collaboration pour la correction du comportement. 
 

Si une suspension est imposée (3e avertissement et plus), la Directrice technique ou le Chef de secteur 
ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊŀ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǇƭŀƴƛŦƛŜǊ ǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Ŝǘ ŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ pour la correction 
du comportement. Si le comportement persiste malgré tous les efforts, le dernier recours ǎŜǊŀ ƭΩŜȄǇǳƭǎƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŀǘƘƭŝǘŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ compétitive. 
 

RÈGLEMENTS SPÉCIFIQUES 
 

Lors de ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ 
 

[ΩŀǘƘƭŝǘŜ doit arriver prêt à ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ à ƭΩƘŜǳǊŜ et avec la bonne tenue vestimentaire. Il doit être prêt 
physiquement et ƳŜƴǘŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řƻƛǘ ŘŜƳŜǳǊŜǊ Ł ƭΩŞŎƻǳǘŜ ŘŜ ǎƻƴ ŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊΦ Lƭ Řƻƛǘ 
respecter les règlements de la palestre ainsi que le code de conduite. Si un athlète est blessé ƻǳ ǎΩƛƭ a une 
incapacité qui lui empêche de participer pleinement à ƭΩŜƴǘǊŀƞnement, il doit aviser son entraîneur 
immédiatement. 
 

Si ƭΩŀǘƘƭŝǘŜ éprouve un problème de santé ou autre qui peut avoir un impact sur son entraînement, il doit 
ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ Řŝǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭ ǇǳƛǎǎŜ ŀŘŀǇǘŜǊ ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ 
de ƭΩŀǘƘƭŝǘŜ en conséquence. 
 
Lors ŘΩǳƴŜ compétition 
 

Les gymnastes doivent se soumettre aux règlements en vigueur lors de compétitions tels ǉǳΩŞtablis par 
Gymnastique Québec (Politique, règlements et procédures disponibles au 
http://www.gymqc.ca/documents-formulaires/documents). 
 
 

PRÉPARATION POUR UNE COMPÉTITION 
 
 

Ce que je dois avoir avec moi 
 

¦ Sac du Club 
¦ Uniforme de compétition et frou-frou 
¦ Gants, poignets et ruban adhésif 
¦ Survêtement du Club 
¦ Cheveux longs : Brosse à cheveux, élastiques et barrettes, gel ou fixatif et frou-frou 
¦ Collation santé (fruits, légumes, barre granola, etc.) 
¦ Bouteille ŘΩŜŀu 
¦ ±ŀǇƻǊƛǎŀǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳ 
¦ Magnésium  

 
Comment je me prépare 
 

¦ Je prépare mon sac la veille et je vérifie le tout avant de partir ; 

http://www.gymqc.ca/documents-formulaires/documents
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¦ Je me réveille au moins une heure avant le départ pour ma compétition ou évaluation ; 
¦ Je mange un bon repas une heure avant la compétition ou ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ (essentiel) ; 
¦ Je ƳΩŀǎǎǳǊŜ que mes cheveux sont bien attachés ; 
¦ À ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ au site de compétition, je vais directement au vestiaire pour ranger mon manteau et mes 

souliers. Je mets mon maillot de compétition et mon survêtement ; 

¦ ¦ƴŜ Ŧƻƛǎ Ŝƴ ǎǳǊǾşǘŜƳŜƴǘΣ ƧŜ Ǿŀƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘΩŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǊ Ƴƻƴ entraîneur et mon 
ŞǉǳƛǇŜΦ WΩŀǇǇƻǊǘŜ mon sac de gym ; 

¦ À ƭΩƘŜǳǊŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ de la compétition, je suis dans le gymnase prêt à débuter ; 
¦ WΩŀƛ mon sourire et ma confiance avec moi. 
 
Vêtements en compétition 
 

¦ Les athlètes doivent porter les vêtements officiels du Club. Le Club se réserve le droit de faire acheter 
ou modifier les vêtements non-conformes ; 
¦ Le sac du Club est obligatoire et aucun autre sac ne sera permis ; 
¦ Lors ŘΩǳƴŜ compétition de délégation, les athlètes doivent porter les vêtements prescrits ; 

¦ Lors des Championnats québécois, les athlètes peuvent porter un maillot individuel approuvé avant 
ƭΩŀŎƘŀǘ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ ǇƻǳǊ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳΩŞǘŀōƭƛŜǎ ǇŀǊ Gymnastique Québec ; 

¦ [Ŝ Ƴŀƛƭƭƻǘ ŘΩŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ƻŦŦƛŎƛŜƭ ŘΩ¦ƴƛƎȅƳ Gatineau peut être porté lors de la période 
ŘΩŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘΦ 

 
Obligations liées à une participation en délégation 
« voyage en équipe » 
(UNIGYM, OUTAOUAIS, QUÉBEC OU CANADA) 
 

 [Ŝ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳΩ¦ƴƛƎȅƳ DŀǘƛƴŜŀǳ ŀǎǎǳǊŜǊŀ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ transport, de ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ 
de ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ et de ƭΩƘŀōƛƭƭŜƳŜƴǘ de tous les participants à cette compétition ; 

 Tous les athlètes et entraîneurs de la délégation doivent obligatoirement voyager ensemble, selon le 
mode de transport privilégié. Toute dérogation à cette règle entraînerait un retrait de la délégation ; 

 Les athlètes sont pris en charge par leur entraîneur, le personnel ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ du Club ou par la 
fédération dès le moment du départ ƧǳǎǉǳΩŁ celui de leur arrivée, et ce, 24 heures par     jour ; 

 Un chaperon peut être assigné si ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ de la compétition ne permet pas la supervision des athlètes 
en tout temps. Les frais de voyagement (transport, hébergement et repas) du chaperon seront séparés 
entre les athlètes participants ; 

 Les taux de remboursement (repas et km) seront ceux du Club en vigueur ; 

 [ΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ sera présent avec ses athlètes pour les 3 repas, sauf ǎΩƛƭ a ŘΩŀǳǘǊŜǎ athlètes en 
entraînement ou en compétition ; 

 Lors des activités spéciales, ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ sera présent avec les athlètes en tout temps ; 

 Un athlète ne peut quitter la délégation et les parents ne peuvent en aucun cas retirer les athlètes de 
la délégation pour les emmener dormir avec eux ou pour faire une activité ; 

 Les parents, entraîneurs et chaperons qui ne sont pas membres officiels de la délégation ne peuvent 
pas se retrouver sur les aires ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ou de compétition sauf à titre de    spectateurs ; 

 La consommation de tabac, ŘΩŀƭŎƻƻƭ ou drogue est interdite pour les athlètes. Toute dérogation à cette 
règle peut entraîner un renvoi immédiat et/ou la suspension de la compétition aux frais des parents ; 

 Il est en tout temps interdit pour un athlète de se retrouver dans la chambre ŘΩǳƴ athlète ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ 
sexe ; 

 Tous les athlètes doivent respecter le couvre-feu (heure à laquelle ils doivent être dans leur chambre) ; 
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 Pour tout problème ou imprévu, les parents doivent donner un numéro ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ aux entraîneurs. Si le 
contact ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƴΩŜǎǘ pas disponible, ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ aura la responsabilité de prendre les décisions pour le 
parent ; 

 Les parents doivent acquitter tous les frais reliés à la compétition/événement selon les dates prescrites par 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ Les parents sont responsables des frais de leur enfant incluant : 

¶ Transport (vol/train/location auto/autobus) 

¶ Vêtements ŘΩŞǉǳƛǇŜ (survêtement, maillot ou singlet/shorts/fuseau) 

¶ Transport aller-retour ŀŞǊƻǇƻǊǘκƎŀǊŜ ŘΩŀǳǘƻōǳǎ ou de train 

¶ Transport local (location + essence ou taxi) 

¶ Frais de notaire (pour voyagement à ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ du pays) 

¶ Frais de délégation (Gymnastique Québec ou Canada) 

¶ Frais de déplacement et ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ des entraîneurs 

¶ Frais de repas 

¶ Frais ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ : des activités peuvent être planifiées en avance pour la délégation, les     frais seront 
communiqués aux parents avant le départ. 
 
Lors de ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ voyage en délégation, une rencontre préparatoire aura lieu et les frais 
approximatifs seront communiqués aux parents. Les parents auront le choix de participer et devront 
confirmer leur participation par écrit avec le fƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ dépôt non 
remboursable. 
 
Les frais ŘΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ et les politiques de remboursement seront celles du comité ou fédération 
organisateur. 
 
En cas de non-respect 
 

Toute dérogation à ces règles entraînerait un retrait de la délégation et un retour à la maison aux         frais 
des parents. 
 
De plus, le non-respect de cette réglementation pourrait entraîner ŘΩŀǳǘǊŜǎ mesures disciplinaires 
(Annexe 7). 
 
  

DIRECTIVES AUX PARENTS 
 
 

Engagement 
 

Les parents doivent lire le Manuel du Club et les Règlements Généraux afin de se familiariser avec la 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ /ƭǳōΦ [Ŝǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƭƛǊŜ Ŝǘ ǎƛƎƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ-rendus du progrès de 
leur(s) enfant(s). Ils doivent aussi assister aux réunions parents-entraîneurs. 
 

Les parents sont responsables du transport de leurs enfants lors des entraînements et des compétitions. 

 
Code de conduite pour les parents/tuteurs 
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[Ŝǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ Ŝǘ de soutenir les efforts de leurs enfants, peu importe la 
situation. 
 

V Évitez ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ Ǿƻǎ ambitions à votre enfant 
Assurez-vous de connaitre les objectifs et les ambitions de votre enfant et de ne pas lui imposer vos        rêves. 

V Reconnaissez les craintes de votre enfant 
Lƭ Ŝǎǘ ƴƻǊƳŀƭ ǇƻǳǊ ǳƴ ŜƴŦŀƴǘ ŘΩŞǇǊƻǳǾŜǊ ŘŜǎ ŎǊŀƛƴǘŜǎ ŦŀŎŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ compétences 
ou lors de compétitions. Rassurez votre enfant en lui expliquant que si son entraîneur ne croyait pas 
ǉǳΩƛƭ était prêt, il ƴŜ ƭΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊŀƛǘ pas à entreprendre cette nouvelle habileté ou à participer à cette 
compétition. 

V Laissez ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ aux entraîneurs 
Vous avez inscrit votre enfant à des cours enseignés par un entraîneur formé et certifié. Ne minez pas cet 
ŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ Ŝƴ ǘŜƴǘŀƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜǊ ǾƻǘǊŜ ŜƴŦŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎΦ ±ƻǘǊŜ ǊƾƭŜ Ŝǎǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ du soutien, ŘΩŀƛƳŜǊ 
Ŝǘ ŘΩŜƴƭŀŎŜǊ ǾƻǘǊŜ enfant inconditionnellement. 

V Respectez ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ de votre enfant 
[ΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ Ŝǎǘ ƭΩŜȄǇŜǊǘ Ŝƴ ƎȅƳƴŀǎǘƛǉǳŜΦ bŜ ŎǊƛǘƛǉǳŜȊ Ǉŀǎ ǎƻƴ ŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ ŘŜǾŀƴǘ ƭǳƛ Τ ŎŜ ƎŜǎǘŜ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊŀ 
certainement aux distractions auxquelles il doit faire face lors de son entraînement. Vous devez 
aussi soutenir ses décisions. 

V Évitez de comparer votre enfant aux autres athlètes 
Rappelez-vous que votre enfant progressera à son propre rythme selon sa maturité physique et 
ǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƘŀōƛƭŜǘŞΦ Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘǊŀƧŜǘǎ Ŝǘ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ǇƻǳǊ 
respecter ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ et les capacités de tous les athlètes. 

V Fixez des objectifs autres que de gagner 
Encouragez votre enfant à faire de son mieux. Fournir un effort réel sans prendre compte du résultat est 
beaucoup plus important que de gagner. 

V Fixez des objectifs réalistes 
La gymnastique représente bien plus que les Jeux olympiques ! La gymnastique enseigne tant de mérite 
ǘƻǳǘ Ŝƴ ōŃǘƛǎǎŀƴǘ ƭΩŜǎǘƛƳŜ ŘŜ ǎƻƛΣ ŘŜǎ ŀƳƛǘƛŞǎ Ł ǾƛŜ Ŝǘ plus encore. 

V Restez à ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ du gymnase lors des entraînements 
Vous représentez une distraction pour votre enfant ainsi que pour le groupe. Si vous désirez parler à 
ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊΣ contactez-le par courriel pour fixer une rencontre. 

V Il est strictement défendu de filmer durant les entraînements 
" Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊƳƛǎǎƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ŘŜ la Directrice technique ou du Chef de secteur. Les 
entraîneurs sont responsables ŘŜ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴǎΦ {ƛ ǾƻǘǊŜ enfant a eu un 
ƴƻǳǾŜŀǳ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŘŞǎƛǊŜ ƭŜ ƳƻƴǘǊŜǊ Ł ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜΣ ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ pourra accepter que 
vous filmiez votre enfant. 

V Assurez-vous que votre enfant a tout  le matériel requis 
tƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ Υ ŎƻǎǘǳƳŜǎΣ ǎǳǊǾşǘŜƳŜƴǘΣ ƎŀƴǘǎΣ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ Ł ŎƘŜǾŜǳȄ, collations 
santé, etc. 

V Soyez positif lors des compétitions 
Si vous planifiez assister à une compétition, vous devriez encourager et applaudir les efforts de tous les 
athlètes, entraîneurs, juges et bénévoles. 

V Ne critiquez pas les juges 
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[Ŝ ƧǳƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŜȄŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƧǳƎŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŦƻǊƳŞǎΦ tŜǊǎƻƴƴŜ ƴΩŜǎǘ ǇŀǊŦŀƛǘΣ mais il 
va sans dire que les juges sont plus compétents que vous dans ce domaine. 

V Faites attention à votre comportement durant les compétitions 
Encouragez votre enfant, mais ne le dérangez pas. Vous devez vous rappeler que vous représentez 
aussi le Club. Vos comportements et commentaires peuvent donc avoir un impact sur la réputation et 
ƭΩƛƳŀƎŜ ŘΩ¦ƴƛƎȅƳ DŀǘƛƴŜŀǳΦ ±ƻǳǎ ƴΩŀǾŜȊ Ǉŀǎ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ƧǳƎŜǎ Ŝǘ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ 
organisateur. Ces tâches sont la responsabilité des entraîneurs. Vous ne devez pas communiquer avec 
Gymnastique Québec ou Gymnastique Canada ; ceci demeure la responsabilité du Club. Pour toute 
erreur de résultat des compétitions ou pour formuler une plainte, veuillez vous adresser à la Directrice 
technique ou au Chef de secteur. 
 
En cas de non-respect du Code de conduite des parents/tuteurs 
 
Toute dérogation à ce code de conduite peut entraîner des mesures disciplinaires. 
 
Procédure : 

1. Un rapport ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘ (voir ƭΩAnnexe 11) est rempli par ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊΣ le Chef de secteur ou la Directrice 
technique ; 

2. La Directrice technique fera le suivi avec ƭΩŀŘǳƭǘŜ en question et conservera ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘ pour la 
durée de ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘƘƭŝǘŜ Τ 

3. Une lettre ŘΩŀǾŜǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ sera envoyée à ƭΩŀŘǳƭǘŜ en question par courriel incluant la     sanction ǎΩƛƭ y a 
lieu dans les 5 jours ouvrables suivant le dépôt de ƭΩƛƴŎƛŘŜƴǘΦ 
 
Les sanctions sont : 

1. Avertissement écrit ; 
2. Suspension de ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ou de ƭΩŀƛǊ de visionnement (1 semaine) ; 
3. Suspension aux activités sociales ou compétitions. 

 
Notez ǉǳΩƛƭ ƴΩy aura aucune tolérance pour le harcèlement ou la violence verbale et/ou physique et lors 
ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎŜǊŀ ǎǳǎǇŜƴŘǳŜ ƻǳ ŜȄǇǳƭǎŞŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ déterminée Τ ŘΩǳƴŜ 
compétition, de la palestre, des bureaux et/ou des aires de visionnement. Un rapport de police peut 
également être déposé. 
 
En cas de désaccord : 

1. Le parent a 5 jours pour faire appel à ƭΩŀǾŜǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ou la sanction à la direction générale 
(jay@unigymgatineau.com).  

2. Un comité composé du DG et un membre du CA sera mis en place pour entendre les deux parties. Le comité 
a 14 jours ouvrables pour fixer une date de rencontre. 

3. Le comité rendra la décision finale sur la sanction 5 jours après la date de rencontre. 
 
 

Blessures 
 

 Les entraîneurs doivent être informés de toute blessure ; 

       Les parents ont la responsabilité de consulter un professionnel (médecin, physiothérapeute) pour toute 
blessure qui nuit Ł ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǘƘƭŝǘŜ ; 

       Les parents ont la responsabilité de faire le suivi nécessaire pour assurer le retour optimal de ƭΩŀǘƘƭŝǘŜ 

mailto:jay@unigymgatineau.com
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Ł ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ Τ 

       Les entraîneurs peuvent travailler en collaboration avec les professionnels de la santé afin que ƭΩŀǘƘƭŝǘŜ 
poursuive un entraînement modifié durant la guérison et ainsi permettre une réadaptation graduelle. 
[ΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ ǎΩƻŎŎǳǇŜǊŀ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜnt modifié le cas échéant pour permettre à ƭΩŀǘƘƭŝǘŜ 
de poursuivre son entraînement pendant la guérison. 

 Les entraîneurs se réservent le droit de limiter ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ athlète en attendant la consultation 
ŘΩǳƴ professionnel de la santé. 

      [ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ blessure survient pendant un cours, un rapport ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ est produit par ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊΦ ¦ƴŜ 
réclamation peut être effectuée auprès de Gymnastique Québec pour les frais médicaux encourus. Voir 
ƭΩAnnexe 10 pour la procédure et le formulaire à remplir. 

 
Bénévolat 
  

Unigym Gatineau encourage et reconnait ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ de ses membres dans la gestion et lors des activités 
du Club. Le bénévolat est une ressource essentielle pour assurer ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞΣ la pérennité ainsi que le succès 
de tous nos événements. 
 
Unigym Gatineau organise des compétitions de calibre régional, provincial, national et international 
sanctionnées par Gymnastique Québec et Gymnastique Canada. [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ de ces compétitions 
ŘŜƳŀƴŘŜ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ ōŞƴŞǾƻƭŜǎΦ ¦ƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǎŜǊŀ ŀǇǇƻǊǘŞŜ Ł ƭŀ formation 
Ŝǘ Ł ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ōŞƴŞǾƻƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩ¦ƴigym 
Gatineau. 
 

[ΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ Club et aide à maintenir 
des frais raisonnables ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΦ Unigym Gatineau reconnait que la contribution des membres est 
exigeante, mais elle est essentielle au bon fonctionnement du Club. 
 

Campagnes de financement 
 
Nos campagnes de financement nous permettent de diminuer les dépenses personnelles des athlètes, 
ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ des sorties et le gala de fin ŘΩŀƴƴŞŜ et ŘΩŀŎƘŜǘŜǊ de nouveaux équipements. Nous avons trois 
types de campagnes : au profit de ƭΩŀǘƘƭŝǘŜΣ au profit conjoint et au profit du Club. 

 

Chaque athlète compétitif est grandement encouragé à participer aux campagnes de financement. 
Certaines campagnes sont obligatoires et les parents seront avisés en début ŘΩŀƴƴŞŜΦ 
 
Toute campagne de financement doit être approuvée par le Club. Dans aucune instance un athlète est 
ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŀǎǎŜǊ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ Ŝƴ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ƭŜ ƴƻƳ Řǳ /ƭǳō ǎŀƴǎ ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎǊƛǘŜ ŘŜ ƭŀ direction 
générale. 
 

Suggestion de campagne 
{ƛ Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ ǳƴŜ ƛŘŞŜ ŘŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘΣ ƴΩƘŞǎƛǘŜȊ Ǉŀǎ Ł ƴƻǳǎ Ŝƴ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘΦ bƻǘŜȊ ǉǳŜ les 
campagnes sont planifiées avant le début de la saison et nous avons des partenariats déjà établis avec 
certaines compagnies. 
 
Commandite personnelle 
Le Club est heureux de soutenir les efforts de nos athlètes dans leurs recherches de commandite 
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personnelle (lors ŘΩǳƴŜ compétition spécifique de haut niveau ou de besoin financier). Nous pouvons 
préparer une lettre de soutien qui vous aidera à ramasser une somme pour votre cause. Vous pouvez 
communiquer avec la Directrice des Opérations et des communications au 
directriceoperations@unigymgatineau.com. 
 
Comité parent (financement pour une activité spécifique) 
[ƻǊǎ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŀǳȄΣ ǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇŀǊŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎǊŞŞ ǇƻǳǊ ǘǊƻǳǾŜǊ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŘŜǎ activités 
de financement. 

  
tƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ 
 
Les babillards électroniques dans nos centres existent pour afficher des informations pertinentes au Club. 
Lƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘΩŀŦŦƛŎƘŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ōŀōƛƭƭŀǊŘ ǎŀƴǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΦ {ƛ Ǿƻǳǎ ŘŞǎƛǊŜȊ ŀŦŦƛŎƘŜǊ 
une annonce, veuillez communiquer avec la direction générale pour approbation : 
info@unigymgatineau.com. 
 

Une page Facebook a aussi été créée pour la vente de maillots usagés : 
https://www.facebook.com/groups/305325836311624/. 
 

COMPÉTITIONS 
 
 
Participation aux compétitions  
 
Tout gymnaste inscrit au programme compétitif doit participer aux compétitions selon le calendrier       établi. 
 
Les entraîneurs se réservent le droit de refuser ou de limiter la participation ŘΩǳƴ gymnaste à une 
compétition ǎΩƛƭ juge que ƭΩŀǘƘƭŝǘŜ ƴΩŜǎǘ pas bien préparé. 
 
¢ƻǳǘ ŀǘƘƭŝǘŜ ŀōǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ǎŀƴǎ Ǌŀƛǎƻƴ ǾŀƭŀōƭŜ ŎƻǳǊǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŞƭƛƎƛōƭŜ ŀǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛŦ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΦ  
 
Procédures de participation aux compétitions et camps 
 
¦ [ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ aux compétitions est automatique, sauf pour certaines invitations facultatives. 
¦ [ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ aux camps ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘǎ est facultative, mais les parents doivent confirmer la 

participation de leurs enfants avant la date limite ; 
¦ Les compétitions/camps sont payés en avance par prélèvement automatique ou chèque au 

moment de la réception de la facture ; 
¦ Les parents reçoivent un rappel avant chaque compétition, camp et événement pour indiquer la 

date, l'endroit, le coût de l'inscription et les autres frais applicables ainsi que la date limite pour 
le retrait ŘΩǳƴ athlète ; 

¦ Les gymnastes (parents) doivent acquitter tous les frais relatifs aux compétitions de finalités, camp 
et événement avant le délai prévu ; 

¦ Les parents sont responsables de ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘΣ de ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ des repas et des 
déplacements des gymnastes lors des compétitions/camps ; 

¦ Les parents doivent s'assurer que leurs enfants respectent les horaires d'arrivées prévues pour 
ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎΦ {ƛ ǳƴ ŜƴŦŀƴǘ ŀǊǊƛǾŜ ŀǇǊŝǎ ƭΩŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ, ƭΩŀǘƘƭŝǘŜ ne pourra pas 

mailto:directriceoperations@unigymgatineau.com
mailto:info@unigymgatineau.com
https://www.facebook.com/groups/305325836311624/
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participer à la compétition. Aucun remboursement ne sera accordé. Le gymnaste devient la 
responsabilité des parents dès la fin de la compétition. Des frais de retard pourront être appliqués 
ǎƛ ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ Řƻƛǘ ŀǘǘŜƴŘǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ƎȅƳƴŀǎǘŜ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ compétition ; 

¦ Tout manquement de la part de gymnastes ou de parents pourrait entraîner le retrait de ƭΩŀǘƘƭŝǘŜ 
ou de l'équipe pour la compétition ; 

¦ Le Club peut offrir une sortie de délégation pour certains camps, le choix de participer à la 
délégation est à la discrétion des parents. Les frais seront séparés parmi les participants ; 

¦ Tout athlète blessé ne pouvant participer à une compétition doit fournir au Club un billet du 
médecin justifiant la raison de son absence. {Ωƛƭ souhaite avoir un remboursement, cette note 
doit être remise à la Directrice technique avant la date limite, telle ǉǳΩŞǘŀōƭƛŜ par le comité 
organisateur (il est de la responsabilité du parent de communiquer avec la Directrice technique pour 
connaître les dates limites). Autrement, les frais de compétition ne sont pas remboursables pour 
les gymnastes blessés à moins de remboursement par le comité organisateur. Pour les 
compétitions organisées à ƭΩƛƴǘŜǊƴŜΣ un remboursement complet sera donné au parent sur 
présentation ŘΩǳƴ billet médical reçu au plus tard 5 jours suite à la tenue de ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘΦ 

 
 
Compétitions de finalité 
 
Il se peut que votre enfant se classe pour une compétition de finalités (relatif à sa catégorie et ses 
performances). 
 
Les parents recevront une note détaillant ƭŜǎ ŦǊŀƛǎΣ ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǘŀƛƭǎ ŘŜǎ compétitions. Les frais doivent 
être acquittés avant le départ. Les athlètes seront automatiquement inscrits aux compétitions de finalités 
et le retrait est possible avec un billet médical avant la date limite du comité organisateur. Les compétitions 
de finalités sont inscrites dans le calendrier de compétitions. 
 
 

SPÉCIFICATIONS : PROGRAMME SPORT-ÉTUDES ET CONCENTRATION SPORT 
 

Lieu ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ Υ Centre sportif de Gatineau 

 

Définition du programme 
 
« Être choisi pour faire partie du programme Sport-Études est un privilège unique et spécial. » Ce 
programme vise les jeunes qui ont un talent sportif reconnu par une fédération Ŝǘ ǉǳƛ ǾƛǎŜƴǘ ƭΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ 
sportive. Ce programme permet aux élèves de concilier ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜ ǎǇƻǊǘƛǾŜ et leurs 
études afin ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ dans les deux sphères. Vous comprendrez que certaines attentes 
et responsabilités se rattachent à votre admission au sein de ce programme.  
 
Objectifs 
 
Les objectifs des programmes Sport-Études et concentration sport offerts à Unigym Gatineau sont : 

1. De permettre aux athlètes de niveau provincial, national et international plus ŘΩƘŜǳǊŜǎ 
ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘΦ 

2. De favoriser le développement de votre carrière sportive tout en assurant la poursuite de vos 
apprentissages académiques. 
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3. /Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ ŀǳȄ athlètes qui désirent réussir autant sur le plan sportif que sur le plan 
académique. 

4. Meilleure conciliation entraînement, études et famille en offrant un horaire ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
après-midi. Cette plage horaire permet aux athlètes de souper en famille et ŘΩŀǾƻƛǊ du temps en 
soirée pour étudier et de se coucher tôt. 

5. [ΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŀǳȄ ƎȅƳƴŀǎǘŜǎ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞǎ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜǳǊ /ƭǳōΣ ǾƛƭƭŜΣ ǇǊƻǾƛƴŎŜ ƻǳ pays en 
gymnastique. 

 
 
Critères 
 
Les athlètes identifiés par le programme comme candidats/candidates pour les groupes Sport-Études et 
concentration sport seront évalués sur la base des critères suivants. 
 

1. Possibilité de bien représenter Unigym Gatineau lors de la prochaine année gymnique. 
2. DisponibilitŞ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ : 

- Certains programmes sont contingentés 
- Les athlètes doivent maintenir un rendement académique exemplaire 

3. Disponibilité des groupes gymniques et entraîneurs. 
4. bƛǾŜŀǳ ŘΩƘŀōƛƭŜǘŞǎ Ŝǘ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ƎȅƳƴƛǉǳŜΦ /ƘŀǉǳŜ ŀǘƘƭŝǘŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ǳƴe évolution 

constante.  
5. Performance antérieure gymnique lors de compétitions et entraînement.  
6. Doit ŀǾƻƛǊ ƭŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀǘǘƛǘǳŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘés : 

- Mature 
- Responsable 
- Autonome 
- Bon esprit sportif 

7. Doit avoir une excellente éthique de travail : 
- Présence aux cours 
- Participation aux événements  
- ±ŀŎŀƴŎŜǎ ŘΩŞǘŞ : un maximum de 2 semaines 
- Saines habitudes alimentaires 
- Engagement des parents (financier et dévouement) 
- Suivi de blessure (psychologique et physique) 

8. Doit ŀǾƻƛǊ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ 
ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ǊŜǉǳƛǎΦ  

9. Doit ŦŀƛǊŜ ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ǊŜǉǳƛǎ : 
- 20-25 heures semaine (Gymnastique ς niveau secondaire) 
- 16-25 heures semaine (Gymnastique ς niveau primaire) 
- 15 heures (Trampoline) 

10. Doit se soumettre aux engagements suivants : 
- Frais de cotisation  

o En cas de blessure grave, un minimum de 15 heures par mois doit être maintenu et 
payé. 

- Frais de transport annuel (non remboursable et obligatoire) 
- Frais de ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎŀƳǇǎ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ 
- Engagement bénévole 
- Participation aux activités 
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Écoles partenaires 
 
Sport-Études (secondaire 1 à 5) 

École 
Exigences gymniques minimales* 

Année scolaire 
GAF GAM STR 

Mont-Bleu (Hull) Sec 1 : JO 7 
Sec 2-5 : JO 8 

Niveau 2 N/A Secondaire 1-5 

Nicolas-Gatineau Niveau 2 N/A Secondaire 1-5 

*Comme le programme est reconnu par le mƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŘǳŎŀǘƛƻƴ du Loisir et du Sport, les gymnastes 
dans ce programme doivent être dans le niveau gymnique minimal. 
 
Concentration sport (primaire) 

École 
Exigences gymniques ** 

Année scolaire 
GAF GAM STR 

Nicolas Gatineau 
5e et 6e année 

JO 6-7 Niveau 2 N/A 5e et 6e année 

Du Dôme 
5e et 6e année 

JO 6-7 Niveau 2 N/A 5e et 6e année 

Autres* 
primaire 

Défi 4+ Niveau 2 Liste excellence- 
élite-relève 

 

 

*Des arrangements peuvent exister avec certaines écoles ou des élèves-école maison pour le volet 
concentration sport, sujet Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ gymnique 
**  La catégorie demandée est celle qui sera compétitionnée au cours de ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ 
 
 
Comment faire une demande ?  

 

1) wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ ŀǾŜŎ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ Chef de secteur et de la Directrice 
technique. 

2) Les gymnastes intéressés à ce programme doivent avoir un bon niveau académique (vous devez 
entrer en communication avec la Directrice technique pour obtenir le formulaire ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴύ Ŝǘ 
gymnique (selon la demande et les places disponibles, une audition gymnique aura lieu en octobre 
et en février). 

3) Le choix des athlètes pour les programmes concentration sport et Sport-Études Ŝǎǘ Ł ƭΩŜƴǘƛŝǊŜ 
discrétion de la Directrice technique et de ƭΩEntraîneur-chef en considérant les critères énumérés 
précédemment et la composition des groupes gymniques pour la saison ainsi que la disponibilité 
de nos entraîneurs. 

 
 
Obligations des athlètes 
 
Évaluation scolaire (écoles Nicolas-Gatineau et Mont-Bleu) 
Les athlètes du programme Sport-ÉǘǳŘŜǎ ǎƻƴǘ ŞǾŀƭǳŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊǎ Ŝǘ ǳƴŜ ƴƻǘŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ 
pour le bulletin scolaire. [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎŜ ōŀǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ƎȅƳƴƛǉǳŜΣ ƭΩŀǎǎƛŘǳƛǘŞΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳȄ 
ŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƻǊǘ όǘǊŀǾŀƛƭύΦ 
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Transport  
Le Club coordonne le transport pour les athlètes inscrits aux écoles du Dôme, Mont-Bleu et Nicolas-
DŀǘƛƴŜŀǳΦ [Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Sport-Études et du contrat 
annuel. Le montant complet des frais de transport est non-ǊŜƳōƻǳǊǎŀōƭŜ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƻƳƳŜƴŎŞŜΣ 
mais peut être séparé en versements mensuels.  
 
Équipe de soutien intégré 
¦ƴƛƎȅƳ DŀǘƛƴŜŀǳ ŀ ǇǊƛǎ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ǉǳƛ Şǘŀōƭƛǘ ŘŜǎ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀƳƳŜƴǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜ 
risque de blessures de nos athlètes.  
 
aŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ǎǘŀǘǳǘ Ŝǘ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘΩŜȄǇǳƭǎƛƻƴ 
Faire partie du programme Sport-Études est un privilège et non un droit. Le statut Sport-ÉǘǳŘŜǎ ƴΩŜǎǘ pas 
garantiΣ ŘƻƴŎ ƭΩŀǘƘƭŝǘŜ Řƻƛǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ ŘΩŀŘƘŞǊŜǊ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ chaque année. En cas de 
difficulté, la politique de discipline sera entamée. Si la situation ne se règle pas malgré un plan 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ƭΩŀǘƘƭŝǘŜ ǎŜǊŀ ŜȄǇǳƭǎŞ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Sport-ÉǘǳŘŜǎ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ 
ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǎƻƛǊ Ǿƻǳǎ ǎŜǊŀ ŀǘǘribuée selon la disponibilité.  
 
 

SPÉCIFICATIONS : PROGRAMME OPTION-SPORT (MASSON-ANGERS) 
 
 
LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

1. Lieu : Unigym Gatineau, Palestre de Masson-Angers (75, chemin de Montréal Est) 
2. Catégorie : R3 et plus 
3. Personnalité recherchée : Mature, responsable et autonome 
4. ;ǘƘƛǉǳŜ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ : 

- Présence aux cours  
- ±ŀŎŀƴŎŜǎ ŘΩŞǘŞ : un maximum de 2 semaines 
- Participation aux événements 
- Nutrition  
- Engagement des parents 
- Suivi des blessures 
- wŜǎǇŜŎǘ Řǳ ŎƻŘŜ ŘΩŞǘƘƛǉǳŜ 

5. Aptitudes physiques (résultat positif) : 
- ¢Ŝǎǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŘΩ¦ƴƛƎȅƳ 
- Test physique ESGH 

6. Aptitudes scolaires 
- Rendement académique en 6e et recommandation du professeur 
- Décision de ESHG 

7. IŜǳǊŜǎ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ : 
- Régional : 10h et plus par semaine 
- Provincial : 12h ou plus par semaine 

8. Frais et engagement  
- Frais de cotisation 
- Frais de transport annuel (non-remboursable et obligatoire) 
- Frais de compétitions et camps ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ 
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- CǊŀƛǎ ŘΩaŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƎȅƳƴŀǎǘƛǉǳŜ όƳŀƛƭƭƻǘΣ ƎŀƴǘǎΣ ǎǳǊǾşǘŜƳŜƴǘΧύ 
- Engagement bénévole 
- Participation aux activités 

9. Programme MELS 
- ±ƻƭŜǘ ƎȅƳƴŀǎǘƛǉǳŜ ŘŜǾƛŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ƴƻǘŞ ŀǳ ōǳƭƭŜǘƛƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 

du programme MELS 
10. Places disponibles  

- Les places disponibles sont variables selon les années 
- 16 places au total sont disponibles pour tous les niveaux 
Ententes spéciales (concentration sport, niveau primaire) 
- Tous les critères mentionnés ci-dessus, exceptés ceux concernant la ESHG et le MELS  
- Résidents de la CSCV 
- Gymnastes en 4e, 5e, 6e année qui aspire au programme provincial 
- Sur invitation seulement (identifié par le Chef de secteur) 
- 1 ou 2 entraînements avec le groupe Option-sport 
- Ré-évaluation en février 

 
 

CONTRAT 
 
 
CǊŀƛǎ Ŝǘ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ 
[Ŝǎ ŦǊŀƛǎ Ŝǘ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ǾƻǘǊŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ǿƛŀ ǾƻǘǊŜ Chef de secteur ou la 
Directrice des opérations et des communications. 
 
DŞƴŞǊŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 
 

1. " ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŀȅŜǊ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŀƴƴǳŜƭǎ i) par prélèvement au compte 
bancaire ; ii) par prélèvement automatique sur la carte de crédit ; iii) par série de douze (12) 
chèques postdatés au 20 de chaque mois, de septembre à août, payable Ł ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ Unigym 
Gatineau. 
 

2. [ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜΦ ¦ƴŜ ŦŀŎǘǳǊŜ Ǿƻǳǎ ǎŜǊŀ ŜƴǾƻȅŞŜ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜƭ Ŝǘ 
vous devrez effectuer votre paiement avant la date limite.  

 
3. [Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ Ł août. Les journées fériées et les congés 

sont inscrits sur le calendrier annuel du Club.  
 

4. 5Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ŘΩŞǘŞ ǎŜǊƻƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ 
ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜnt. Pour les athlètes inscrits au camp de jour, aucuns frais 
supplémentaires ne seront exigés pour les semaines de camp de jour fréquentées. Les autres 
semaines seront facturées. 

 
5. Des frais administratifs de 25$ seront exigés pour un chèque retourné, un arrêt de paiement ou 
ǳƴ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ǎŀƴǎ ǇǊƻǾƛǎƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ŎƻǘƛǎŀǘƛƻƴΣ 
le paiement complet ajouté des frais administratifs supplémentaires devra être effectué dans les 
ŘŜǳȄ ǎŜƳŀƛƴŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀǾƛǎ ŘƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƭǳōΣ ǎŀƴǎ ǉǳƻƛ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǇŀƭŜǎǘǊŜ ǎŜǊŀ ǊŜŦǳǎŞ ŀǳ 
gymnaste.  
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6. [Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Ł DȅƳƴŀǎǘƛǉǳŜ vǳŞōŜŎ sont obligatoires pour tous les groupes compétitifs et 

sont non remboursables. Le paiement est dû au 20 octobre de chaque année. 
 

7. 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ōƭŜǎǎǳǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳ ǉǳŜ ƭΩŀǘƘƭŝǘŜ poursuive son entraînement (dans la mesure du 
possible) pour assurer la meilleure continuité possible :   

a. 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ōƭŜǎǎǳǊŜ όŜƴǘƻǊǎŜΣ ŦǊŀŎǘǳǊŜύΣ ƭΩŀǘƘƭŝǘŜ ǇŜǳǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘΦ  
b. [ΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭΩŀǘƘƭŝǘe blessé 
ŀŦƛƴ ŘŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǎŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘǎ ƘŀōƛǘǳŜƭǎΦ  

c. Tout athlète blessé doit consulter un physiothérapeute. Une collaboration est obligatoire 
ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ ŀŦƛƴ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ Ł ƭŀ 
compétition.  

d. [Ŝ /ƭǳō ǇŜǳǘ ǊŜŦǳǎŜǊ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ Ł ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ǎŀƴǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ƳŞŘƛcale.  
e. {ƛ ǳƴ ŀǘƘƭŝǘŜ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ǎΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ du tout όŎƻƳƳƻǘƛƻƴΣ ǎŞƧƻǳǊ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΣ ŜǘŎΦύΣ ƭŜ /ƭǳō 

va évaluer la possibilité de faire un arrêt de paiement temporaire. Le parent doit 
obligatoirement rencontrer la direction technique ou le Chef de secteur et faire une 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǊǊşǘ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛǾŜ όōƛƭƭŜǘ Řǳ ƳŞŘŜŎƛƴύΦ 
[ΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊŀ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ŀǊǊŀƴƎŜƳŜƴǘ όǾƻƛǊ 
Annexe 8). 

 
Abandon du programme compétitif 
 
[Ωƛƴǎcription au programme compétitif est pour une saison entière, soit du 1er septembre au 31 août. 
±ŜǳƛƭƭŜȊ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƴƻǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ŜƳōŀǳŎƘŞǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ [Ŝ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ 
ǎŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ athlète dans une équipe compétitive est très difficile, et parfois même impossible 
ŘŞǇŜƴŘŀƳƳŜƴǘ Řǳ ƴƛǾŜŀǳΦ 5Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƴƴŞŜΦ 
 

1) Voir Annexe 9 ǇƻǳǊ ƭŜ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜΦ [Ŝ ǇŀǊŜƴǘ Řƻƛǘ ƭŜ ǊŜƳǇƭƛǊ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƻȅŜǊ ŀǳ /ƘŜŦ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊ par 
courriel. [ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛŦ ǎŜǊŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ŀƴƴǳƭŞŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭŀ 
réception du courriel.  

o Gatineau : gatineau@unigymgatineau.com 
o Hull : hull@unigymgatineau.com 
o Aylmer : aylmer@unigymgatineau.com 
o Masson-Angers : masson-angers@unigymgatineau.com  

 
2) Le/la Chef de secteur remet le formulaire par courriel à la comptabilité au 

comptabilite@unigymgatineau.com avec la Directrice technique en cc.  
 

3) [ŀ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŜƴǾƻƛŜ ǳƴ ŎƻǳǊǊƛŜƭ ŀǳ ǇŀǊŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ όǾƻƛǊ modèle) en mettant 
le/la Chef de secteur et la Directrice technique en cc. 

 
4) Un remboursement de 50% de la cotisation mensuelle sera alloué pour un cours annulé avant le 

15e jour du mois courant. Des frais administratifs de 25$ pour abandon seront retenus.  
 

5ŀƴǎ ŘŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ όǘŜƳǇşǘŜΣ ǇŀƴƴŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜΣ ŜǘŎΦύ ƻǳ ǇƻǳǊ 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜ /ƭǳō ǎŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀƴƴǳƭŜǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ǎŀƴǎ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘΦ  

 
 

mailto:gatineau@unigymgatineau.com
mailto:hull@unigymgatineau.com
mailto:aylmer@unigymgatineau.com
mailto:masson-angers@unigymgatineau.com
mailto:comptabilite@unigymgatineau.com
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Frais camps de jour 
 

Le Club offre un tarif préférentiel aux athlètes affiliés au niveau compétitif* pour les camps de jour. Sujet 
à disponibilités, les places sont limitées Ŝǘ ǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƴƻǘǊŜ ǎƛǘŜ ǿŜōΦ  

 
Camp de mars :               Rabais applicable de 11$/jour (7h-17h30) 
/ŀƳǇ ŘΩŞǘŞ :                    Rabais applicable de 44$/semaine 4 jours (7h-17h30) 

                                   Rabais applicable de 55$/semaine 5 jours (7h-17h30) 
 
 
Vêtements de compétition 
 
Tous les vêtements de compétition sont ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘΩŀǾƛǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΦ 
 
Coûts des compétitions et autres coûts 
 
±ƻƛǊ ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ 
 
Calendrier 
 
[Ŝ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŀƴƴǳŜƭ Ŝǎǘ ŘƛǎǘǊƛōǳŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǘ est disponible en tout temps sur le site Web du 
Club www.unigymgatineau.com.  
 
Les modifications au calendrier annuel sont annoncées avec le plus de préavis possible par courriel.  
 
 

POLITIQUES ET PROCÉDURES FINANCIÈRES 
 
 
Politique de tarification 
 
Les tarifs ǎƻƴǘ ǊŞǾƛǎŞǎ ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΦ ¦ƴ Ǌŀōŀƛǎ ŦŀƳƛƭƛŀƭ Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦǊŝǊŜǎ Ŝǘ ǎǆǳǊǎ 
de la même familles inscrits au programme compétitif. ¦ƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ нл҈ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀ ǎǳǊ ƭŀ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ 
la moins élevée pour les 2e enfants et subséquents de la même famille.  
 
Transfert du récréatif au compétitif 
 
Les gymnastes qui transfèrent du ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛŦ ǇŜƴŘŀƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ Ŝƴ 
cours seront crédités un montant équivalent au nombre de cours restants du secteur récréatif.  
 
Retrait temporaire pour blessure 
 
Tout retrait ou abandon autorisé préalablement pour le Chef de secteur et la DƛǊŜŎǘǊƛŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ 
ŘǳǊŞŜ ŘŜ п ǎŜƳŀƛƴŜǎ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛǾŜǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇƻǳǊǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ 
ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǊŜǘƻǳǊ du ƎȅƳƴŀǎǘŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘΦ Exemple de motif acceptable : blessure grave (commotion), 
hospitalisation ou maladie. Le demande de retrait temporaire avec billet médical doit être reçue dans un 
délai de 5 jours suivant le début du congé (Annexe 8) 
 

http://www.unigymgatineau.com/
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Paiement sans provision 
 
Il y aura des frais de 25$ pour les chèques sans provision. Le Club se réserve le droit de demander que le 
paiement soit fait en argent comptant. Le remboursement au Club de ces frais impayés doit être fait dans 
les 10 jours ouvrables sǳƛǾŀƴǘǎ ƭΩŜƴǾƻƛ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇƻǎǘŜΦ {ƛ ƭŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ 
ŘŞƭŀƛ ǇǊŜǎŎǊƛǘΣ ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǘƘƭŝǘŜ ǎŜǊŀ ǎǳǎǇŜƴŘǳ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎΦ  
 
Politique de retard 
 
Tout retard de paiement de cotisation sera traité de la façon suivante : 

- 5Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎ ŘŜ нрϷ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊƻƴǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇŀƛŜƳŜƴǘǎ reçus en retard. 
- Le gymnaste recevra un état de compte pour rappeler le paiement avec une demande de 

paiement dans les 10 jours ouvrables suivants. 
- {ƛ ƭŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ǇǊŜǎŎǊƛǘΣ ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǘƘƭŝǘŜ ǎŜǊŀ 
ǎǳǎǇŜƴŘǳ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎΦ  

 
Affiliation à Gymnastique Québec 
 
[ΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎȅƳƴŀǎǘŜ Ł DȅƳƴŀǎǘƛǉǳŜ vǳŞōŜŎ όDvύ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ƻǴ ƛƭ ŘŞōǳǘŜ ǎŀ 
participation au secteur compétitif. Cette affiliation se fait une fois par année (septembre à août) et elle 
permet la participation des gymnastes aux compétitions sanctionnées. Elle comprend également le 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ CDv ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƎȅƳƴŀǎǘŜǎΦ /ŜǘǘŜ assurance permet le remboursement de 
certains frais encourus pour des blessures qui pourraient survenir au moment où votre enfant participe à 
une activité gymnique approuvée. Il faut noter que ces frais sont établis chaque année par GQ et varient 
selon les programmes et le moment ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ. 
 
[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ en tout temps Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ōƭŜǎǎǳǊŜΣ le Club 
ŜƴǾƻƛ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ Ł Dv Ŝǘ ƭŜ ǇŀǊŜƴǘ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ǊŜƳǇƭƛǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ de déclaration par le médecin 
traitant. 
 
Frais pour danse, musique et chorégraphie 
 
!Ŧƛƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŎƻǊǇƻǊŜƭƭŜ Ŝǘ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƎȅƳƴŀǎǘŜǎΣ ƭŜ /ƭǳō peut incorporer des cours 
de ballet/danse à sa programmation. Selon les honoraires du spécialiste en danse disponibles, le Club peut 
facturer un supplément pour ces cours. 
 
Pour les gymnastes (en gymnastique artistique), des frais seront applicables lors du changement de 
chorégraphie, normalement tous les deux ans. Les musiques sont des locations et demeurent la propriété 
du Club. Des frais additionnels sont exigés pour les chorégraphies. Le Club fournit une liste de spécialistes 
approuvés ŀǾŜŎ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜƳŀƴŘŞ ŀǳȄ ǇŀǊŜƴǘǎ ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŞǘŞΦ ¦ƴ ǘŜƳǇǎ ŘŜ palestre sera accordé aux 
chorégraphes inscrits sur cette liste. Si vous désirez proposer un autre spécialiste il/elle doit être 
approuvé/e par la Directrice technique. Les frais varient selon le niveau ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Řǳ ŎƘƻǊŞƎǊŀǇƘŜ ŎƘƻƛǎƛΦ 
Les frais de chorégraphie doivent être payés directement au chorégraphe. 
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Perte ou vol 
 
Unigym Gatineau se dégage de toute responsabilité en cas de perte ou vol de tout objet laissé au vestiaire 
ou dans la palestre. Si un athlète entre avec des bijoux et que les parents ne sont pas disponibles pour les 
ǊŞŎǳǇŞǊŜǊ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩŀǘƘƭŝǘŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩŜƴŘǊƻƛǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ où les ranger, ils seront remis au superviseur et le 
parent est responsable de récupérer les bijoux à la fin du cours de son enfant. À défaut, ils seront placés 
dans nos objets perdus, mais le Cƭǳō ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ceux-ci. 
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ANNEXE 1  

CONSEIL 5Ω!5aLbL{¢w!¢Lhb (jusqu'en novembre 2023) 
 
 
 

Présidence : Chantal St-Cyr  

Vice-présidence : Pascal Croteau 

Trésorière : Roxanne Brochu 

Secrétaire : Ramona Dumitrache 

Administrateur : Jean Dion 

Administrateur : Éric Gosselin 

Administratrice : Caroline Chouinard 

Administratrice : Véronique Plouffe 

Administratrice :  Anne-Marie Bard 

 
Représentants Ville de Gatineau : 
Solange Casavecchia
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ANNEXE 2 - ORGANIGRAMME FONCTIONNEL 
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ANNEXE 3 - POUR NOUS JOINDRE 

 
Nos centres 

Gatineau 
Siège social Unigym Gatineau 
850, boul. de la Gappe, bureau 178 
Gatineau (Québec)  J8T 0B4 

Directrice générale : Jacynthe Harper 

 jay@unigymgatineau.com   

  819 243-2575, poste 203 

  819 921-5277 

 
Conseiller : Jean-Paul Caron 

 jpcaron@unigymgatineau.com  

819 968-7199 
 

Directrice Technique : Marie-Ève Poitras  

 directricetechnique@unigymgatineau.com  

  819 243-2575, poste 202 

  819 635-8306 

 
Directrice des opérations et des communications : Marie-
France St-Jean 

 directriceoperations@unigymgatineau.com  

819 243-2575, poste 201 

 819 635-8075 

Chef de secteur : Élyse Normand et Anic Bellerose  

 gatineau@unigymgatineau.com  

 gatineaucompetitif@unigymgatineau.com 

  819 243-2575, poste 204 
 
Entraîneur-chef 
   Dave Fallon 

   dave@unigymgatineau.com  

  819 921-0227 

Aylmer 
École secondaire Grande-wƛǾƛŝǊŜ όtŀƭŜǎǘǊŜΣ ŜƴǘǊŞŜ Ł ŘǊƻƛǘŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜύ 
100, rue Broad 
Gatineau (Québec)  J9H 6A9 

Chef de secteur : Myriane Thériault et Maude Laflamme  

  aylmer@unigymgatineau.com 

  819 685-0133 

Masson-Angers 
75, chemin de Montréal Est 
Gatineau (Québec)  J8M 1K3 

Chef de secteur : Alexandre Rémy et Carolanne Morin 

  masson-angers@unigymgatineau.com  

  819 617-1789  

Hull 
183, chemin Freeman 
Gatineau (Québec)  J8Z 2A7  

Chef de secteur : Ganaëlle Brunet et Véronique Lorain 

  hull@unigymgatineau.com  

  819 778-3879 

mailto:jay@unigymgatineau.com
mailto:jpcaron@unigymgatineau.com
mailto:directricetechnique@unigymgatineau.com
mailto:directriceoperations@unigymgatineau.com
mailto:gatineau@unigymgatineau.com
mailto:gatineaucompetitif@unigymgatineau.com
mailto:dave@unigymgatineau.com
mailto:aylmer@unigymgatineau.com
mailto:masson-angers@unigymgatineau.com
mailto:hull@unigymgatineau.com
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ADMINISTRATION 

Siège social ς Centre Sportif de Gatineau 
 
 
 

Coordonnatrice service aux membres 
Antoinette Tambakopoulos  

 

  info@unigymgatineau.com 

  819 243-2575, poste 200 

 

Coordonnatrice des finances 
Marie-Ève Houle 

 

  comptabilite@unigymgatineau.com 

   819 243-2575, poste 206 
  

 

Agente des communications 

Andréanne Lacasse 

 

   communications@unigymgatineau.com 
 
  

 
 
 
 

mailto:info@unigymgatineau.com
mailto:comptabilite@unigymgatineau.com
mailto:communications@unigymgatineau.com
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 ANNEXE 4 - FORMULAIRE DE PLAINTE 

 
 
Date : _________________________________ 
 
Plaignant : ____________________________________________________ 
 
bƻƳ ŘŜ ƭΩŀǘƘƭŝǘŜ : ________________________________________     Groupe : ____________________ 
 
Adresse : _____________________________________________________________________________ 
 
Téléphone :  ___________________________________    Courriel : ______________________________ 
 
Secteur (encercler) : Gatineau | Hull | Aylmer | Masson-Angers 
 
Formulation détaillée de la plainte : 
 
_____________________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________________ 

 
wŞǎŜǊǾŞ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ  
Plainte reçue par : __________________________________   Date : _____________________________ 

Est-ce une plainte récidive ?    Oui    Non    Si oui, indiquer la date : _______________________________ 

Remis (pour action) : _____________________________________ 

Action prise :  

_____________________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________________ 

 
Suivi nécessaire :    Oui    Non
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 ANNEXE 5  

 






















